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Les associations GÃ©nÃ©rations Futures, Notre affaire Ã  tous et Bloom ainsi que six habitants de "hot spots" (points
d'accumulation) de la pollution aux PFAS, ont annoncÃ© ce 21 mai dans un communiquÃ© avoir saisi le tribunal
administratif de Paris afin "qu'il enjoigne Ã  l'Ã‰tat de faire cesser le plus rapidement possible tous les rejets de PFAS dans
l'environnement et qu'il mette dÃ¨s aujourd'hui en place les dispositifs pollueur-payeur pour couvrir les coÃ»ts
environnementaux et sanitaires titanesques de cette pollution". Elles mentionnent un rapport publiÃ© en octobre 2025 par
le Haut-Commissariat au plan sur les politiques publiques de santÃ© environnementale, qui souligne que 24 % des
adolescents franÃ§ais prÃ©sentent des concentrations en PFAS dans leur sÃ©rum sanguin dÃ©passant les recommandations
de l'EFSA (Agence europÃ©enne de sÃ©curitÃ© alimentaire), contre 18 % en Allemagne ou 1 % en Espagne, par exemple.
Elles estiment aussi que les actions engagÃ©es par l'Ã‰tat demeurent insuffisantes ; elles reprochent Ã©galement au
gouvernement de tarder Ã  mettre en application la loi PFAS. Plus d'un an aprÃ¨s la promulgation de ce texte, l'une de ses
dispositions les plus attendues, une redevance visant les industriels dont les usines rejettent dans l'eau des "polluants
Ã©ternels" n'a toujours pas Ã©tÃ© mise en place. Au printemps, le gouvernement a dÃ©cidÃ© de reporter de six mois
supplÃ©mentaires la publication des dÃ©crets d'application de cette mesure, potentiellement gÃ©nÃ©ratrice de recettes fiscales
pour la dÃ©pollution des eaux.
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